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 (edito ) deuxième manche  
 

 

[ŀ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀƎǳŜ ŘΩŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜs CSE est lancée et elle va 

ŜƴŎƻǊŜ ǎΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ  

La négociation des accords de CSE constitue la première 

manche de ce grand bouleversement. Elle est encore en 

coǳǊǎΣ Ŝǘ ƛƭ Ŧŀǳǘ ōƛŜƴ ŘƛǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŎŜǾŀƴǘŜΦ .ŜŀǳŎƻǳǇ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎƭǳ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Ŝǘ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞǘƛǾŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴŎƭǳ ŘŜǎ 

accords signés faute de mieux mais jugés décevants par 

les syndicats. Quelques-unes ont su innover. Il faut dire 

que pour un employeur ou un DRH un peu myope, les or-

ŘƻƴƴŀƴŎŜǎ aŀŎǊƻƴ ŎΩŞǘŀƛǘ bƻšƭ : plus de CHSCT ni de DP, 

ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭǳǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘΣ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ 

baisse. Beaucoup se sont donc engouffrés dans la brèche. 

Mais lŜǎ ƳȅƻǇŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ǎΩŀŎƘŜǘŜǊ ŘŜǎ ƭǳπ

nettes car si les outils de dialogue social ont été allégées, 

ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ 

les obligations de sécurité restent les mêmes. Et avec des 

lunettes, ils finiront peut-être pŀǊ ǎΩŀǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ /{9 

au minimum du supplétif ne fonctionne pas et peut 

ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇŀǊ rapport à ses obliga-

tions légales.  

[ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƳŀƴŎƘŜ ŀǊǊƛǾŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

et nous y consacrons ce numéro du zoom. Un RI ne rem-

placera pas un bon accord de CSE, mais peut permettre 

de rattraper quelques manques et quelques bévues : or-

ganisation des réunions, mise en place des commissions, 

ŦƻǊƳŜ ŘŜǎ t±Σ ƳƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ /9 Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎπ

cident, organisation des préparatoires etc. Tout cela re-

lève du RI. Ce numéro du Zoom va vous aider à bien caler 

votre première réunion de CSE et à mettre en place un RI 

bien structuré. Un conseil en tout cas Υ ƴΩŀŘƻǇǘŜȊ Ǉŀǎ Ŝƴ 

vitesse un RI proposé par votre employeur en vous disant 

ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǇŜǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ 

/ΩŜǎǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƴ 

fonctionnement de votre CSE pour la durée du mandat.  

La troisième manche viendra sans doute plus tard, avec 

ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭǳƴŜǘǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳȅƻǇŜǎΦ [Ŝǎ /{9 ƳƻƴǘŞǎ ŀǳ 

minimum des dispositions supplétives risquent de ren-

contrer beaucoup de dysfonctionnements : réunions in-

ǘŜǊƳƛƴŀōƭŜǎ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ Ƴŀƭ ǇǊŞǇŀǊŞŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ 

impose souvent des ordres du jour copieux ; recours con-

ǘŜƴǘƛŜǳȄ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ /{9 ǎǉǳŜƭŜǘǘƛǉǳŜǎ ƭΩŜƳπ

ployeur aura violé des dispositions légales. ; augmenta-

tion des accidents du travail par défaut de la prévention 

qui était autrefois réalisée par les CHSCT ; etc. /ΩŜǎǘ ŦŀŎŜ 

à ces dysfonctionnements que des employeurs seront 

bien obligés de revenir à la table de négociation pour 

mettre en place un accord de CSE. Une troisième manche 

ǘƛǊŀƴǘ ƭŜǎ ƭŜœƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞπ

tives pourra ainsi intervenir soit en cours de mandat, soit 

Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜΦ  

bƻǳǎ ƴΩŜƴ ǎƻƳƳŜǎ Ǉŀǎ ƭŁΦ .ŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜƴǘǊŜ Ǿƻǳǎ ǎƻƴǘ Ŝƴπ

ŎƻǊŜ Ŝƴ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ /{9 Ŝǘ ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞǘƛǾŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ 

négociation du RI.  

Dans tƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ 

ƭΩhw{9¦ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ŀƛŘŜǊΦ   

 

   ƴ Jean-Pierre Yonnet 

 

 

 

 

 

Et si vos élections professionnelles approchent, 

nēoubliez pas notre numéro  spécial du  

zoom dēoctobre 2018 : 

Guide pratique des élections du CSE.    

http://orseu.com/wp-content/uploads/2018/10/20181003-le-Zoom-oct-def-1.pdf
http://orseu.com/wp-content/uploads/2018/10/20181003-le-Zoom-oct-def-1.pdf
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(zoom sur ) la  1ère réunion et le règlement       

intérieur du CSE  

Etapes clés pour démarrer ¡Ĉ}£¨©u£wy ª£}¦ªy 
La premiÜre rÛunion revÝt une importance particuliÜre en tant que rÛunion dēinstalla-

tion du comité . Il sēagit de prendre un bon dÛpart afin de mettre le CSE en Ûtat dēexercer 

lēensemble de ses prÛrogatives.  

Quel menu Õ lēordre du jour de la première réunion du premier CSE ?  Comme, on ne 

trouve ni  article  ni de dispositions dans le code du travail traitant expressément de la 

première réunion du CSE , le Zoom tente  ici de clarifier la question.  

LŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ƛƳǇƻǎŜ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ /{9Φ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŧƛgurent dans 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ±L ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нлмт-1386 du 22 septembre 2017. {Ŝƭƻƴ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ la structure de la repré-

ǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ /{9 ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ci-dessous : 

 

[ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Şǘŀƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŀǳǊƻƴǘ ƛƴǘŞǊşǘ Ł ƭǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩƻǊŘre du 

ƧƻǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǾƻƛǊ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ place ou le fonction-

nement du CSE. 

Afin de ne pas être pris de court, il nous semble important que les élus tiennent une réunion préparatoire très rapidement 

ŀǇǊŝǎ ƭŜǳǊ ŞƭŜŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǎŎǳǘŜǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ƧǳƎŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦƛƎǳǊŜǊ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǳπ

nion.

1
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Constitution du bureau du comité : désignation du secrétaire, du trésorier (et 
adjoints éventuels)

Autres désignations : membres de commisison, membres du CSE central...

Compte-rendu de gestion et transmission des documents par le comité sortant

Modalités pratiques de fonctionnement du comité (locaux, matériel, comptes 
bancaires, heures de délégation, modalités de versements des bugets)

Point sur le réglement intérieur 



 

4 | le zoom  
 

#66 | Février 2019 

Nous allons donc aborder dans les lignes qui suivent :  

- Le détail des désignations en distinguant le cas 

général et les spécificités des entreprises de + de 

300 salariés 

- Les modalités de transfert des biens du CE vers le 

CSE 

- Les bonnes pratiques de fonctionnement du co-

mité 

- La question du règlement intérieur. 

 

LE POINT SUR LES DESIGNATIONS 

Pour lister les désignations à réaliser, il convient dans un 

premier temps de se poser quelques questions :  

¶ Un accord de mise en place du CSE a-t-il été con-

clu ? 

¶ {ΩŀƎƛǘ-ƛƭ ŘΩǳƴ /{9 ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ /{9 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ? Faut-il désigner les membres du 

CSE central ? 

¶ Existe-t -il des commissions obligatoires ou pré-

ǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ? 

¶ De même, des représentants de proximité sont-ils 

prévus ou non ? 

Le code du travail opère une distinction importante entre 

ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŀǘǘŜƛƴǘ олл ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƻǳ 

ƴƻƴΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭŀ ŎƻƳπ

mission santé, sécurité et conditions de travail.  

 

Ā Cas général : les désignations pour tout CSE 

Le code du travail dispose que « le comité désigne, parmi 

ses membres titulaires, un secrétaire et un trésorier ». (L 

2315-23 al2 C.Trav.). 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [номр-23 indique aussi que le CSE « est doté de la 

personnalité civile et gère son patrimoine ». Dès lors, 

comme toute personne morale, le CSE devra donc désigner 

son représentant légalΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire celui qui a vocation à 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ 

que le CSE est amené à réaliser (courriers, contrats etc.). Il 

Ŝǎǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜΣ Řŀƴǎ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜΣ 

soit désigné représentant légal du CSE. Ainsi, même si le CSE 

change de secrétaire, la fonction de représentant légal reste 

effective. 

 

Depuis le 1er janvier 2019, le CSE doit également désigner, 

parmi ses membres, un référent en matière de lutte contre 

le harcèlement sexuel et les agissements sexistes.  

 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŜ /{9 ǇƻǳǊǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎŞπ

der à la désignation de ses représentants dans les conseils 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ. (L 2312-

72 et L 2312-77) 

 

Ā [Ŝ Ŏŀǎ ŘŜǎ /{9 ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ олл ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ 

plus 

Dans les entreprises de 300 salariés et plus, la désignation 

des membres de la ou des CSSCT sera au menu ainsi que la 

désignation des membres des autres commissions consti-

tuées au sein du CSE. 

wŀǇǇŜƭƻƴǎ ƛŎƛΣ ǉǳΩŁ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘΣ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ : 

- La commission formation 

- La commission de ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

- La commission information et aide au logement 

- La commission économiqueΣ ǎƛ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

compte au moins 1000 salariés,  

En outre, dans les très gros CSE, une commission des mar-

chés devra également être installée (L 2315-44-1 à L 2315-

44-4). Il faudra en désigner les membres parmi les élus titu-

laires du CSE. 

 

Ā La désignation des membres du CSEC 

{ƛ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƳǇǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ, il faudra 

désigner les membres du CSEC. En principe, le nombre et la 

répartition des sièges par établissement ont été fixés en 

amont par la négociation (accord de mise en place du CSE 

et/ou PAP). A défaut d'accord, ce point est tranché par la 

Direccte. 
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LES MODALITES DE TRANSFERT DES BIENS 

DU CE VERS LE CSE 

Si le CE, et plus globalement toutes les IRP qui disparaissent, 

ƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ±L ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴπ

nance n°2017-1386 du 22 septembre 2017, elles ont, lors de 

leur dernière réunion, ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŘŜ 

toute nature dont elles disposent à destination du futur CSE 

et, le cas échéant, les conditions de transfert des droits et 

obligations, créances et dettes relatifs aux activités transfé-

rées. 

Ainsi, lors de sa première réunion, le CSE décide, à la majo-

rité de ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞπ

vues par les anciennes instances lors de leur dernière réu-

ƴƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ 

[ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ /{9 ŘŜπ

vra donc comporter un point libellé : « vote du CSE sur la 

ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /9Σ ƭŜ 

CHSCT et les DP (ou la DUP) » 

Le code du travail prévoit également que : « Les membres 

du comité sortant rendent compte au nouveau comité de 

leur gestion, y compris des attributions économiques et des 

activités sociales et culturelles du comité. Ils remettent aux 

nouveaux membres tous documents concernant l'adminis-

tration et l'activité du comité. »  

 

 

LES BONNES PRATIQUES DE FONCTIONNE-

MENT DU COMITE 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭa question de ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŏƛπ

ǾƛƭŜ Řǳ /{9 ƳŞǊƛǘŜǊŀ ŘΩşǘǊŜ ŀōƻǊŘŞŜ ŜǘΣ ǎƛ ƭŜ /{9 ƴΩƘŞǊƛǘŀƛǘ 

Ǉŀǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ǎƻǳǎŎǊƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ /9Σ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘΩŜƴ ǎƻǳǎπ

crire une.  

Dans la foulée des désignations du secrétaire et du tréso-

rier, les décisions ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƴƻƳ Řǳ 

CSE, la désignation des membres du CSE ayant accrédita-

tion sur les comptes et ceux pouvant utiliser les moyens de 

paiement du CSE devraient être prises. 

Lƭ ǎŜƳōƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘΩŞǾƻǉǳŜǊ les budgets du 

CSE, montant et dates de versements.  

Il nous semble aussi ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ 

un point sur le calendrier des réunions du CSE et en particu-

lier celles consacrées à la santé, la sécurité et les conditions 

de travail. 

En effet, l'employeur doit informer annuellement l'agent de 

contrôle de l'inspectƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ όΧύΣ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 

et l'agent des services de prévention des organismes de sé-

curité sociale du calendrier retenu pour les réunions consa-

crées aux sujets relevant de la santé, de la sécurité ou des 

conditions de travail. (L 2315-27) 

CΩŜǎǘ ainsi ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎŎǳǘŜǊ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŀƎŜƴŘŀ ǎƻŎƛŀƭ, des dates de réunions et des consultations 

annuelles obligatoires (orientations stratégiques ; situation 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Τ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎƻŎƛŀƭŜ 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ Ŏƻnditions de travail et emploi). 

Un point pourra également porter sur la formation des élus. 

 

 

Z  

Þ Quid  ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǘ 

ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ?   

Dans les entreprises de + 300 salariés, sauf accord collectif en 
ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘΣ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ǇƻǳǊǊŀ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ un 
Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ 
être remise aux membres du CSE un mois après leur élec-
tion. 
 
Article L2312-57 C.Trav. : 
A défaut d'accord, un mois après chaque élection du comité 
social et économique, l'employeur lui communique une docu-
ƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ώΧκΧϐ 
1° La forme juridique de l'entreprise et son organisation ; 
2° Les perspectives économiques de l'entreprise telles qu'elles 
peuvent être envisagées ; 
3° Le cas échéant, la position de l'entreprise au sein du groupe 
; 
4° Compte tenu des informations dont dispose l'employeur, la 
répartition du capital entre les actionnaires détenant plus de 
10 % du capital et la position de l'entreprise dans la branche 
d'activité à laquelle elle appartient. 
 
/Ŝ ǎŜǊŀ ŀǎǎŜȊ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ 
la BDES, son contenu et son fonctionnement. 



 

6 | le zoom  
 

#66 | Février 2019 

 

Gzgorng"fǋqtftg"fw"lqwt 

Ordre du jour de la première réunion du premier CSE 

V Désignation du secrétaire et du trésorier (secrétaire adjoint, trésorier adjoint le cas échéant) 

V Désignation du représentant légal du CSE 

V Désignation du référent en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes. 

V 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /{9 ŀǳȄ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΦ 

V Désignation des représentants de proximité (si un accord collectif le prévoit) 

V Assurance responsabilité civile du CSE 

V hǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ Řǳ /{9Σ ŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 
paiements par les membres du CSE. 

V Montant des budgets du CSE, dates de versement 

V Désignation des membres de la commission des marchés (pour les CSE concernés) 

V wŜŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Řǳ /9 Ŝǘ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎΦ 

V ±ƻǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /9Σ ƭŜ /I{/¢ Ŝǘ ƭŜǎ 5t όƻǳ ƭŀ 5¦tύΦ 

V RI du CSE (si les élus sont prêts) 

V Formation des élus du CSE 

V Calendrier des réunions du CSE 

V Documentation économique et financière remise au CSE (L 2312-57) 

V Point sur la BDES 

hǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ /{9 ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

V 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /{9 ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ /{9 /ŜƴǘǊŀƭ 

V Montant du budget de fonctionnement rétrocédé au CSE central (L 2315-62) 

Ordre du jour CSE de 300 salariés et plus 

V Désignation des membres de la CSSCT 

V Désignation des membres des autres commissions (celles prévues par accord collectif ou à défaut par le code 
du travail : commission formation ; commission information et aide au logement ; commission égalité profes-
sionnelle). 

hǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ /{9 ƻǳ /{9 /ŜƴǘǊŀƭ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ мллл ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 

V {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ économique 

  

 . 
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LA QUESTION DU REGLEMENT INTERIEUR 

« Le comité social et économique détermine, dans un règle-

ment intérieur, les modalités de son fonctionnement et 

celles de ses rapports avec ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 

II du présent titre ». (Article L. 2315-24 du Code du travail). 

Le règlement intérieur permet aux membres de la déléga-

tion du personnel de formaliser les différentes règles de 

fonctionnement de cette nouvelle instance unique.  

Concernant le contenu du règlement intérieur du CSE, le 

CSE choisit librement ses clauses dans la mesure où le légi-

slateur est muet en la matière. Toutefois, les clauses ne doi-

vent pas contrevenir aux textes légaux concernant les attri-

butions et le fonctionnement du CSE ainsi que des disposi-

ǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

LŘŞŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭΩŀŘƻǇπ

ǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řŝǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ 

il est probable que cela soit rarement possible. Parfois, ce 

sera la direction qui aura anticipé et proposera un RI. Dans 

un tel cas de figure, il est prudent de temporiser, de pren-

ŘǊŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ wL ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭ 

convient. 

Il est difficile de construire un règlement intérieur type, tant 

celui-Ŏƛ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜΣ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ 

bien entendu des négociations en amont sur la mise en 

place du CSE et sur le droit syndical. 

Nous vous proposons toutefois de lister les rubriques pos-

ǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜǎ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

exemples de clauses, dans les lignes qui suivent. 

 

 

/I!tL¢w9 м Υ  

/hath{L¢Lhb 5¦ /{9Σ 

wh[9{ 9¢ Chb/¢Lhb 

!ǊǝŎƭŜ м Υ /ƻƳǇƻǎƛǝƻƴ Řǳ /{9 

!ǊǝŎƭŜ н Υ [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ 

!ǊǝŎƭŜ о Υ [Ŝ ōǳǊŜŀǳ Řǳ /{9 

!ǊǝŎƭŜ оΦм Υ [ΩŞƭŜŎǝƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ  

!ǊǝŎƭŜ оΦн Υ wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ Řǳ /{9 

!ǊǝŎƭŜ оΦо Υ CƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǧǊƛōǳǝƻƴǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ 

!ǊǝŎƭŜ оΦп Υ wƾƭŜ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŀŘƧƻƛƴǘ Řǳ /{9 

- [Ŝ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŀǊǊşǘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /{9Σ 

- Lƭ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜǎ t± ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Řǳ /{9Σ 

- Lƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǝƻƴ ŘŜǎ ŀǊŎƘƛǾŜǎΣ  

- Lƭ ƎŝǊŜ ƭŜǎ ŀũŀƛǊŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞΣ 

- Lƭ ƻǊƎŀƴƛǎŜ Ŝǘ ƎŝǊŜ ǘǊŀŘƛǝƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞΣ 

- Lƭ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǝƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞΣ 

- Lƭ ǎƛƎƴŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŀǳ ƴƻƳ Řǳ /{9 Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ 

!ǊǝŎƭŜ оΦр Υ wƾƭŜ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊƛŜǊ Ŝǘ Řǳ ǘǊŞǎƻǊƛŜǊ ŀŘƧƻƛƴǘ Řǳ /{9 

!ǊǝŎƭŜ п Υ [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ 

{ƻƴ ǊƾƭŜ ƭŞƎŀƭ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ŀǊǊşǘŜǊ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜΣ ŎƻƴǾƻǉǳŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎƛŘŜǊ ƭŜǎ 
ǊŞǳƴƛƻƴǎ Τ ŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ ǇǊŀǝǉǳŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

- [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘƻƴƴŜ ƭŀ ǇŀǊƻƭŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ǎȅƴŘƛŎŀǳȄΣ 

- Lƭ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜǎ ŘŞōŀǘǎΣ 

- Lƭ ƳŜǘ ƭŜǎ ǊŞǎƻƭǳǝƻƴǎ Ŝǘκƻǳ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀǳ ǾƻǘŜΣ 

- Lƭ ǇǊƻŎƭŀƳŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ǾƻǘŜǎ 

 

/I!tL¢w9 н Υ  

w9¦bLhb{ /{9 

!ǊǝŎƭŜ р Υ CǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ 

!ǊǝŎƭŜ рΦм Υ wŞǳƴƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ {{/¢ 

!ǊǝŎƭŜ рΦн wŞǳƴƛƻƴǎ ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ  

!ǊǝŎƭŜ с Υ 5ǳǊŞŜ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ 

!ǊǝŎƭŜ т Υ hǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Ŝǘ ŎƻƴǾƻŎŀǝƻƴ 

!ǊǝŎƭŜ у Υ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǘŞƴƻƎǊŀǇƘƛŜ 

!ǊǝŎƭŜ ф Υ {ǳǎǇŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ 

¦ƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ƳŜƳōǊŜ Řǳ /{9Σ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎƻƴ ǇǊŞǎƛπ
ŘŜƴǘΦ [Ŝ ǇǊƻŎŝǎπǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƭŜ ƳŜƴǝƻƴƴŜǊ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 
ŜȄŎŞŘŜǊ ·· ƳƛƴǳǘŜǎΦ 
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!ǊǝŎƭŜ мл Υ ±ƻǘŜǎ 

!ǊǝŎƭŜ мм Υ tǊƻŎŝǎπǾŜǊōŀǳȄ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ 

!ǊǝŎƭŜ ммΦм Υ /ƻƴǘŜƴǳ Řǳ tπ± 

!ǊǝŎƭŜ ммΦн Υ ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ tπ± ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /{9 

!ǊǝŎƭŜ ммΦо Υ !ǇǇǊƻōŀǝƻƴ Ŝǘ Řƛũǳǎƛƻƴ Řǳ tπ± 

!ǊǝŎƭŜ мн Υ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǝŜǊǎ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ 

!ǊǝŎƭŜ мо Υ wŞǳƴƛƻƴǎ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎ 

[Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇƭŞƴƛŝǊŜǎ Řǳ /{9 ǎƻƴǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜǎ ŘϥǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜΦ ! ŎŜǘ ŜũŜǘΣ ƭŜ ǎŜŎǊŞπ
ǘŀƛǊŜ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘϥŜƴ ŬȄŜǊ ƭŀ ŘŀǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǾƻǉǳŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǝŎƛǇŀƴǘǎ Ł ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴΦ 

!ǊǝŎƭŜ мп Υ LƴŦƻǊƳŀǝƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ 

¦ƴ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ǎǳŎŎƛƴŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƛũǳǎŞ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜΦ /ŜǧŜ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Şƭǳǎ Řǳ /{9Φ 

 

/I!tL¢w9 о Υ  

!¢¢wL.¦¢Lhb{ {{/¢ κ 

/{{/¢ 

 

! ŀŘŀǇǘŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ /{{/¢ 

!ǊǝŎƭŜ мр Υ /ƻƳǇƻǎƛǝƻƴ ŘŜ ƭŀ /{{/¢ 

!ǊǝŎƭŜ мс Υ !ǧǊƛōǳǝƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /{{/¢ 

¢ƻǳǘŜǎ όƻǳ ŀƭƻǊǎ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎύ ƭŜǎ ŀǧǊƛōǳǝƻƴǎ Řǳ /{9 ǊŜƭŀǝǾŜǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ 
ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǝƻƴ Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴ ŜȄǇŜǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǧǊƛōǳǝƻƴǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǝǾŜǎ 
Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎƻƴǘ ŎƻƴŬŞŜǎ Ł ƭŀ /{{/¢Φ 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ ƎǊŀǾŜ Ŝǘ ƛƳƳƛƴŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄŜǊŎŞ ǇŀǊ 
ŎƘŀǉǳŜ ƳŜƳōǊŜ Şƭǳ Řǳ /{9 Ŝǘ ƴƻƴ ƭŜǎ ǎŜǳƭǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /{{/¢ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛπ
ǝƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǝŎƭŜ [ номнπсл Ŝǘ [ пмонπн Řǳ ŎƻŘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 
[ƻǊǎǉǳϥǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŀ ŜȄŜǊŎŞ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ Řǳ /{9 Ŝƴ Ŝǎǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƛƴπ
ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭϥŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ 

!ǊǝŎƭŜ мсπм Υ [Ŝǎ ƛƴǎǇŜŎǝƻƴǎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ 

!ǊǝŎƭŜ мсπн Υ LƴǎǇŜŎǝƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǝƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ 

!ǊǝŎƭŜ мсπо Υ [Ŝǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴ Řǳ /{9 Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 
aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ όǇŀǊǝŎƛǇŀƴǘǎΣ ƳŞǘƘƻŘŜΧύ 

!ǊǝŎƭŜ мсπп Υ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎ Řǳ /{9  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜǎ ƻǳ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǝŜ ǎǳǊ ŘŜǎ 
ǉǳŜǎǝƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŀ /{{/¢ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊΣ 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǝƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳ /{9 ǘƻǳǘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƛƴƛπ
ǝŀǝǾŜΣ ǇǊƻǇƻǎƛǝƻƴ ŘΩŀǾƛǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǝƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǝǾŜǎ Řǳ /{9Φ 
[ŀ /{{/¢ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳ /{9 ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǾƛǎ ƳƻǝǾŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ 
ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ Řǳ /{9 
ǎǳǊ ƭŀ ǇƻƭƛǝǉǳŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ό[ номнπнсύ 

!ǊǝŎƭŜ мт Υ wŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /{{/¢ 

!ǊǝŎƭŜ мтπм Υ /w ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /{{/¢ 

 

/I!tL¢w9 п Υ  

[9{ /haaL{{Lhb{ 5¦ 

/{9 

!ǊǝŎƭŜ му Υ [ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŦƻǊƳŀǝƻƴ 

!ǊǝŎƭŜ муπм wƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

!ǊǝŎƭŜ муπн /ƻƳǇƻǎƛǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ  

!ǊǝŎƭŜ муπо CƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ  

!ǊǝŎƭŜ мф Υ [ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

!ǊǝŎƭŜ мфπм wƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

!ǊǝŎƭŜ мфπн /ƻƳǇƻǎƛǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ  

!ǊǝŎƭŜ мфπо CƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ  

!ǊǝŎƭŜ нл Υ [ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

!ǊǝŎƭŜ нлπм wƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

!ǊǝŎƭŜ нлπн /ƻƳǇƻǎƛǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ  

!ǊǝŎƭŜ нлπо CƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ  



 

9 | le zoom  
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!ǊǝŎƭŜ нм Υ [ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

!ǊǝŎƭŜ нмπм wƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

!ǊǝŎƭŜ нмπн /ƻƳǇƻǎƛǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ  

!ǊǝŎƭŜ нмπо CƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ  

 

 

/I!tL¢w9 р Υ  

[9{ ah¸9b{ 5¦ /{9 

!ǊǝŎƭŜ нн Υ .ǳŘƎŜǘ ŘŜ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ /{9 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǝƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ǳƴŜ Řƻǘŀǝƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƎŀƭŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł 
лΣнκлΣнн ҈ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ ōǊǳǘŜ ŘŜ ƭϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞŜ Ŝƴ н Ŧƻƛǎ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
ǎŜƳŜǎǘǊŜ όǎŜ ƳŜǧǊŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊύΦ  ¦ƴŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǝƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴπ
ƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ŎƻƴƴǳŜΦ 
[Ŝ /{9 ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǝƻƴΣ ŘŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǝŜ ŘŜ ǎƻƴ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ŦƻƴŎǝƻƴπ
ƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ŬƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǝƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ǎȅƴŘƛŎŀǳȄ ŘŜ ƭϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŁ ƭŀ 
ŦƻǊƳŀǝƻƴ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƭƻǊǎǉǳϥƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ  

!ǊǝŎƭŜ ннπм Υ ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ Řǳ ǊŜƭƛǉǳŀǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ !{/ 

!ǊǝŎƭŜ ннπн Υ tŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴ ŀǳ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ /{9/ 

!ǊǝŎƭŜ но Υ .ǳŘƎŜǘ ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ Řǳ /{9 

!ǊǝŎƭŜ ноπм Υ ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ Řǳ ǊŜƭƛǉǳŀǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀπ

ǝƻƴǎ 

!ǊǝŎƭŜ нп Υ [Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǝƻƴ Řǳ /{9 Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 

!ǊǝŎƭŜ нр Υ [Ŝǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǝƻƴ 

!ǊǝŎƭŜ нрπм Υ !ƴƴǳŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǝƻƴ 

!ǊǝŎƭŜ нрπн Υ aǳǘǳŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǝƻƴ 

!ǊǝŎƭŜ нс Υ [ŀ ŦƻǊƳŀǝƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /{9  

!ǊǝŎƭŜ нт Υ wŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /{9 

[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǝƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ όƻƴ ǇŜǳǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƻǳ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ƴƻǘŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƘƻǎŜǎύ 

 

 

/I!tL¢w9 с Υ  

h.[LD!¢Lhb{ /hatπ

¢!.[9{ 5¦ /{9 

!ǊǝŎƭŜ нт Υ ¢ŜƴǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ 

Le comité tient une comptabilité en tenant un livre retraçant chronologiquement les montants 
et l'origine des dépenses qu'il réalise et des recettes qu'il perçoit et en établissant, une fois par 
an, un état de synthèse simplifié portant sur des informations complémentaires relatives à son 
patrimoine et à ses engagements en cours. (petit CSE, régime optionnel) 

Le Comité tient une comptabilité conforme aux obligations comptables définies à l'article L. 123-
12 du code de commerce. 

Le CSE recourt à un expert-comptable pour la présentation de ses comptes (CSE moyen) (L 2315-
76) 

Lƭ ƴƻƳƳŜ ǳƴ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŜǊ ƭΩŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Řǳ CSE. 
(Gros CSE) (L 2315-73) 

Conformément à la législation, les comptes annuels ainsi que les pièces justificatives qui s'y 
rapportent sont conservés pendant 10 ans à compter de la date de clôture de l'exercice au-
quel il se rapporte. (L2315-75) 

!ǊǝŎƭŜ ну Υ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ƭƻǊǎǉǳϥŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜ 

!ǊǝŎƭŜ нуπм Υ /ƻƳǇƻǎƛǝƻƴ Ŝǘ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ 

!ǊǝŎƭŜ нуπн Υ !ǧǊƛōǳǝƻƴǎ 

!ǊǝŎƭŜ нф Υ wŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀŎǝǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ 

!ǊǝŎƭŜ ол Υ wŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǝƻƴǎ ǇŀǎǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ /{9 Ŝǘ ǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 

!ǊǝŎƭŜ ом Υ !ǊǊşǘŞ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ 

!ǊǝŎƭŜ он Υ !ǇǇǊƻōŀǝƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ Řǳ /{9 

!ǊǝŎƭŜ оо Υ LƴŦƻǊƳŀǝƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ  



 

10 | le zoom  
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/I!tL¢w9 т Υ 

 [9{ !/¢L±L¢9{ {h/L![9{ 

9¢ /¦[¢¦w9[[9{ 5¦ /{9 

 

!ǊǝŎƭŜ оп Υ [Ŝǎ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘǎ Řǳ /{9 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƴǳƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ŘŜ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ /ƻƳƛǘŞ ǇƻǳǊ Ŝƴ ǝǊŜǊ ŘŜǎ 
ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΦ 
LƴŘƛǉǳŜǊ ǉǳƛ  όǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎΣ ŦŀƳƛƭƭŜΧύ ǎƻƴǘ ŀȅŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Řǳ /{9 Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ Ł ǊŜƳǇƭƛǊ 
όŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ΚΦΦΦύ 

!ǊǝŎƭŜ ор Υ [Ŝǎ ǇǊŜǎǘŀǝƻƴǎ Řǳ /{9  

/I!tL¢w9 у Υ  

w9/[!a!¢Lhb{ Lb5L±Lπ

5¦9[[9{ 9¢ /h[[9/¢L±9{ 

!ǊǝŎƭŜ ос Υ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǝƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǝǾŜǎ 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ рл ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ŎƻŘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Şǘŀƴǘ ƳǳŜǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘƻƴŎ ŘŜ 
ŎƻƴǾŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ όŀŎŎƻǊŘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ wL Řǳ /{9ύ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎπ
ǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ŎŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǝǾŜǎΦ 

  

 

/I!tL¢w9 ф Υ  

5L{th{L¢Lhb{ CLb![9{  

!ǊǝŎƭŜ от Υ !ǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜΦ 

!ǊǝŎƭŜ оу Υ tƻǳǊǾƻƛǊ ŘΩŜǎǘŜǊ Ŝƴ ƧǳǎǝŎŜ  

!ǊǝŎƭŜ офπ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ wL 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ǎŀǳŦ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ 
ŎƭŀǳǎŜǎ ƭǳƛ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǝƻƴǎ ƴŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎΦ /Ŝǘ ŀŎŎƻǊŘ Ŏƻƴǎπ
ǝǘǳŜ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛπŎƛ ǇŜǳǘ ŘŞƴƻƴŎŜǊ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ 
ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ƛƴŦƻǊƳŞ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǝƻƴ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řǳ /{9Φ ό[ 
номрπнпύ 
!ǊǝŎƭŜ плπ 5ǳǊŞŜ Ŝǘ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ wL 

 

 

CONCLUSION : 4 CONSEILS/ IDEES POUR 

BIEN ABORDER CETTE PREMIERE REUNION 

V Faire une réunion préparatoire avant la première ré-

union du CSE afin de déterminer les points importants 

Ł ŀōƻǊŘŜǊΦ ¢ǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǉǳŜ 

ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 

V Demander à la direction de convoquer à la première 

ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ /{9Σ ǎΩƛƭǎ ƴΩŜƴ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜΣ les secré-

taires et trésoriers de ou des ex CE et le ou les secré-

taires du ou des ex CHSCT. Cela facilitera le passage 

de relai entre les anciennes instances et le CSE.  

V Demander à la direction de convoquer les sup-

pléants lors de la première réunion du CSE. Certains 

postes (par exemple trésorier adjoint, membres des 

commissions dont la CSSCT) peuvent être occupés par 

des suppléants. Ils doivent pouvoir présenter leur 

candidature. Cela permettra, au moins au début, aux 

ǎǳǇǇƭŞŀƴǘǎ ŘΩşǘǊŜ ŀǳ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŦormation que 

les titulaires. 

V 5ŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ wL Řǳ /{9Σ ŘŜπ

ƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ /{9 ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜπ

ƳŜƴǘ ŎƻƴŎƭǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ t!t όǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞπ

électoral) qui peut contenir des stipulations concer-

nant le CSE. Et surtout, si la direction vous propose 

ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ wLΣ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŀǾŀƴǘ 

ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘŜǊΦ bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ƭŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

de myCSE ! 
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(santé ) l es exosquelette s 

Une réelle amélioration des conditions de travail ? 
Arrivés récemment dans les entreprises, l es exosquelettes sont aujourdēhui dÛployÛs ou 

testés dans de nombreux secteurs (industrie, logistique, BTP, transport, agriculture, etc.). 

Dans un contexte de vieillissement de la population , de progrès technologique et de mo-

dernisation des entreprises, la demande est là.  

 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭΩŜǎǇƻƛǊ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 

la santé des salariés (prévention des troubles musculosque-

ƭŜǘǘƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜΣ ƭŜ ǘǳǊƴ-

ƻǾŜǊΣ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōπ

ƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜΦ 

aŀƛǎΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŜǎǇƻƛǊ ƭŞƎƛǘƛƳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛπ

ǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳŜ ǎǳǎŎƛǘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ des exosquelettes dans 

le milieu du travail, il est nécessaire : 

- 5ΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ 

usage sur la santé et la sécurité en entreprise,  

- 5ΩŀƭŜǊǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ 

certains points de vigilance. 

EXOSQUELETTE : QUEZACO ? 

Un exosquelette ou squelette externe est un système mé-

canique ou textile revêtu par le salarié. Il est généralement 

fixé sur le corps au niveau des jambes, du bassin, du dos ou 

des membres supérieurs. Il vise à lui apporter une assistance 

ǇƘȅǎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŃŎƘŜ (manutention de 

charges par exemple), par une compensation de ses efforts 

et/ou une augmentation de ses capacités motrices (aug-

mentation de la force, assistance des mouvements, etc.). 

Ils sont de plus en plus étudiés pour les professions « sur le 

terrain » ƻǴ ƭΩƻƴ ǇƻǊǘe des charges lourdesΣ ƻǳ ƭΩƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭle 

dans des postures contraignantes ou sur des tâches en posi-

tions maintenues : le bâtiment, le médical, les soins infir-

miers, sur les 

chaînes de pro-

duction automo-

bile Χ 

Et plus large-

ƳŜƴǘΧ Ces sys-

tèmes ont des 

ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛπ

sation variés : les 

militaires (les sol-

dats surhumains 

du futur), la méde-

cine/réhabilitation 

όǊŜƳŀǊŎƘŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ 

est paraplégique), 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ όƭŀ 

peau du bâtiment de-

vient porteuse con-

trairement au sys-

tème de poteaux por-

ǘŜǳǊǎύ Χ 

 

EXOSQUELETTES : LES PROMESSES 

[ΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǉǳŜ ǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ ŎŜǎ ŜȄƻǎǉǳŜƭŜǘǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ bé-

néfices ont de quoi intéresser toutes les entreprises où les 

ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩƻōƧŜǘǎ génèrent des maladies profession-

nelles. Les vertus vantées sont nombreuses et notamment :  

Préservation de la santé des salariés : 

-  Réduction des Troubles Musculo-Squelettiques 

(TMS).  

-  Diminution des arrêts de travail, des maladies et 

des accidents du travail, 

-  Réduction de la pénibilité (en limitant la charge 

physique et les postures contraignantes), 

-  aŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŦŀǾƻǊƛǎŞΣ 

-  Prise en compte du vieillissement au travail, 

-  Bien-être des salariés. 

Augmentation de la qualité : 

-  Augmentation de la précision du geste sur la du-

rée. 

Augmentation de la productivité et de la compétitivité : 

-  wŀǇƛŘƛǘŞ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎΣ 

-  5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŎȅŎƭŜ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 

plus puissants, 

-  5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōsentéisme. 

InnovationΧ 
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 Si les premières études expérimentales démontrent que ces 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 

ǎΩŀǾŞǊŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƳǳǎŎǳƭŀƛǊŜǎΣ 

les promesses ventées par les fournisseurs ne sont cepen-

dant pas toujours tenues ou à relativiser.  

Dans le cas de la prévention des TMS par exemple, les exos-

quelettes ne sont pas « la solution miracle ». Les TMS sont 

un phénomène plurifactoriel (répétitivité du geste, stress, 

organisation du travail, postures contraignantes, vibra-

tionsΧύΦ [ΩŜȄƻǎǉǳŜƭŜǘǘŜ ƴŜ Ǿŀ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des facteurs : il va se limiter aux efforts excessifs ou aux pos-

tures contraignantes. 

 

LES RISQUES POTENTIELS INDUITS PAR CES 

DISPOSITIFS 

 

Les exosquelettes peuvent soulager les opérateurs, mais 

ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ ǊƛǎǉǳŜΦ [ΩLbw{ ŀ ǇǳōƭƛŞ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ 

plusieurs brochures sur ce sujet et indique deux catégories 

de risques : 

1. Exposition aux risques classiques inhérents aux 

machines 

- Risques mécaniques : un dysfonctionnement du système 

(mauvais réglage, défaillance, panne, modification hasar-

ŘŜǳǎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Χύ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 

de blessures de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ƻǳ de son entourage : heurts, 

écrasement, frottement, collision avec une autre personne, 

chute, etc.   

- Risques électriques,  

- Risques thermiques,  

- Risques liés au bruit, 

- Risques liés aux vibrations, etc. 

2. Les changements apportés dans les façons de tra-

vailler, du point de vue des stratégies gestuelles 

comme du Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀπ

vail, peuvent être source : 

- De postures contraignantes,  

- De fatigue cognitive et de stress : surcharge information-

nelle, attention et concentration accrues, remise en ques-

ǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Řǳ ǎŀƭŀǊƛŞ, modification des modes opé-

ratoires et des stratégies des opérateurs, sentiment de 

ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŜȄŀƎŞǊŞ όŀŎŎŞπ

lération des cadences), pression sur la qualité de la produc-

ǘƛƻƴΣ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǎƘǳƳŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ dépen-

dance à la machine ressentie comme excessive sans possibi-

ƭƛǘŞ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƘŀǊƴŀŎƘŜƳŜƴǘΧ 

 

- De troubles proprioceptifs : perturbations sensorielles 

(ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊŎŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎΧύΣ ǊŞπ

duction de la masse musculaire, ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

la posture, mouvements entravés, frottements et pressions 

ǊŞǇŞǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄƻǎǉǳŜƭŜǘǘŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ŎƻǊǇǎ Ǉƻπ

ǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩƛƴŎƻƴŦƻǊǘ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛǊǊƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 

peau, 

- DŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ, de chute ou de mouvements incon-

trôlés : les exosquelettes sont susceptibles de modifier la 

ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘŜǎ, 

- 5ΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎŀǊŘƛƻǾŀǎŎǳƭŀƛǊŜǎ, 

Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭΩŜȄƻǎǉǳŜƭŜǘǘŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƎşƴŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł 

la réalisation de certains mouvements. 
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CONCLUSION  

9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜȄƻǎǉǳŜƭŜǘǘŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ 

pas sans risque. Une démarche structurée doit être mise en 

ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄƻǎǉǳŜƭŜǘǘŜΣ 

ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǘŃŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ Ŝǎǘ 

envisagé. 

[Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŜȄƻǎǉǳŜƭŜǘǘŜǎ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾŞǊƛπ

table démarche de prévention préalable, avec réévalua-

tion de ses effets dans le temps. 

Et notamment, de manière non exhaustive :  

-  VŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴπ

tion collectives,  

-  DŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ  

-  Implication des salariés, 

-  Phase de test hors situation de production,  

-  Information/consultation des IRP, 

-  Aménagement ou réorganisation de la situation 

de travail,  

-  Accompagnement du changement, 

-  Formation et familiarisation des futurs utilisa-

teurs, des collègues et de leur encadrement,   

-  REX,  

-  Evaluation dans le cadre habituel de la démarche 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜπ

prise.

 

QUEL ROLE POUR LES IRP ? 

[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄƻǎǉǳŜƭettes dans une entreprise ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴπ

tatives du personnel (IRP). 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ vis-à-vis du CEΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

technologies, lorsque celles-Ŏƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ 

ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƳǳπ

nération, la formation ou les conditions de travail, le CE 

doit şǘǊŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞ Ŝǘ ŎƻƴǎǳƭǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴπ

semble du projet par application des dispositions de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ноно-29 du Code du travail. 

Par application des dispositions du premier alinéa de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ псмн-9 du Code du travail, le CHSCT est éga-

lement consulté sur ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ et lors de 

ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŝƴπ

treprises dépourvues de CHSCT, les délégués du person-

nel ou, à défaut, les salariés sont consultés. 

Et si vous êtes déjà passé au format CSEΣ ƭΩŀǊǘ. L2312-8 du Code du travail spécifie que, ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞǘŀƛŜƴǘ ƭŜ /9 Ŝǘ ƭŜ /I{/¢Σ ƭŜ 

Comité Social et Economique (CSE) est informé et consulté sur « ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΣ ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail. η [Ŝ /{9 ǇŜǳǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ faire appel à un 

expert habilité sur ce sujet (art. L2315-94). 
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, une palette de services pour le fonctionnement du CSE (et du CE  ) 

 

Pour toute information, contactez-nous : info@mycse.fr / 06.32.35.94.74 

 

 

 

 

le zoom, lettre dēinformation du Groupe  

ORSEU-Explicite  

Février 2019 ς n° -66 

e-mail : contact@orseu.com  

Pour vous abonner ou désabonner au zoom, inscri-

vez-vous sur www.orseu.com ou contactez-nous par 

e-mail 

Ont participé à la rédaction de ce numéro :  

Anne-Laure Smaguine, Marion Outters, Sophie Deligny, 

Claude Rouat,  Jean-Pierre Yonnet 

Dessin p1 & p6 : Alf 

Groupe ORSEU-Explicite  

Ā expert auprès des CSE, CE et CHSCT 

Ā centre de formation agréé pour les formations 

CE, CSE et CHSCT 

Ā myCSE, tout pour le fonctionnement du CSE 

Ā pôle de recherche et études  

Ā préparation aux concours  

mailto:info@mycse.fr

